
Saison 2019-2020 

ASSOCIATION L’ELAN DE MEUNG 

BULLETIN INSCRIPTION 

Nouvelle adhésion  Renouvellement  

 

COURS : ………………….. 

 

Nom ........................................................... 

Prénom.................................................... 

Adresse...................................................................................................................................  

............................................................................................................................................. 

Date de naissance......../........./............ 

Téléphone ................................. Mobile ................................................. 

Adresse mail (écrire en script).:....................................................................................... 

En cas de séparation, merci de préciser l’adresse mail du second parent : 

:....................................................................................................... 

 

Pour les personnes mineures, nom, prénom et téléphone du représentant légal : 

Nom / Prénom ................................................................................................................. 

Téléphone ou mobile  ........................................................................................................ 

En cas de séparation, merci de préciser le téléphone mobile du second parent : 

:....................................................................................................... 

 

Cotisation annuelle toute commune 

Cours 45 min 140 € (Eveil Mardi ou Mercredi) 

Cours 1h 165 € (Initiation 1 & 2 et Cycle 1) 

Cours 1h15 190 € (Cycle 2 - 1&2 et Contemporain Ados 1 & 2) 

Cours 1h30 215 € (Cycle 2 - 3, Cycle 3, Classique Ados et Adultes,  

Contemporain Adultes) 

Cours 2h15 290 € (Cycle 2 - 1&2 avec Cours de Pointes) 

Cours 2h30 315 € (Cycle 2 - 3, Cycle 3, Classique Adultes  

avec Cours de Pointes) 

> Inclus adhésion de 5 € à l’association L’Elan de Meung 

Chèque à l'ordre de l’Elan de Meung du montant indiqué ci dessus (vous avez la possibilité de payer 

en 2 ou 3 fois). 

 

 



Saison 2019-2020 

ASSOCIATION L’ELAN DE MEUNG 

BULLETIN INSCRIPTION 

 

 

Je soussigné Mme, M ...............................................................  

 

- s’engage à fournir un certificat médical avant le 1er Octobre 2019 

 

- AUTORISE ou N’AUTORISE PAS l'association L’Elan de Meung à la mise en ligne sur son site 

internet, dans les bulletins municipaux (Les Ecoutes de Meung,...) de photos prises dans le cadre des 

activités  durant l’année (en application  du Règlement général sur la Protection des Données du 25 

mai 2018,  relative à toute information se rapportant à une personne physique identifiée ou 

identifiable directement ou indirectement) 

 

 - m’engage à respecter le règlement intérieur dans son intégralité (extraits ci-joints) (le 

règlement intérieur dans son intégralité est disponible sur notre site internet) 

 

 

 

Fait à………………………. Le ...........................  2019. Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Saison 2019-2020  

ASSOCIATION L’ELAN DE MEUNG 

Reprise le lundi 16 septembre 2019 - Salle de danse centre Alain Estève - Meung sur Loire 

Merci de nous retourner avant le 1er Octobre 2019 chez Julie Cathelin, 38 chemin vert du Blénois, Meung 

- l’attestation responsabilité civile (adultes) ou extra scolaire (enfants) 

- un certificat médical 

Concernant le certificat médical, il est obligatoire pour toute adhésion ou renouvellement. Nous 

sommes une association culturelle et pas une association sportive. Le certificat médical est donc 

obligatoire tous les ans.  

__________________________________________________________________________________ 

Cours du Lundi 

17h15 18h15 Initiation 2ème année 7 ans (2012) 1H 

18h15 19h15 Pointes 1ère année 11,12 ans (2007,2008) 1H 

19h15 20h15 Pointes  2ème année  13,14 ans (2005,2006) 1H 

20h15 21h45 Classique Ados (>2004)  

& ADULTES intermédiaires & avancés 1H30 

Cours du Mardi 

17h15 18h00 Eveil 4-5 ans (2014,2015) 45min 

18h00 19h00  Cycle 1 – 2ème année 9 ans (2010) 1H 

19h00 20h30 Cycle 3 13,14 ans (2005,2006) 1H30 

20h30 22h00  Contemporain adultes Intermédiaires & avancés 1H30 

Cours du Mercredi 

14h30 15h30 Cycle 1 - 1ère année 8 ans  (2011) 1H 

15h30 16h15 Eveil 4,5 ans (2014,2015) 45 min 

16h15 17h15 Cycle 1 – 3ème année 10 ans (2009) 1H 

17h30 18h45 Contemporain ados 1 2007,2006 nouvelles (5ème,4ème) 1H15 

18h45 20h00 Contemporain ados 2 2006 anciennes (4ème,3ème & lycée) 1H15 

Cours du Jeudi 

17h15 18h15 Initiation 1ère année 6 ans  (2013) 1H 

18h15 19h30 Cycle 2 – 1 & 2ème année 11,12 ans (2007,2008) 1H15 

19h30 20h30 Pointes 3 1H 

20h30 22h00 Contemporain adultes moyens 1H30 

_________________________________________________________________________________ 

Extraits du règlement intérieur : 

ARTICLE 3: Inscriptions... L'association offre la possibilité d'effectuer gratuitement 1 cours d'essai durant le 1er trimestre. Au delà 

de ce cours d'essai, l'inscription est considérée comme définitive.  

ARTICLE 6 : Abandon de l’élève ….En cas d'abandon en cours d'année, la cotisation ne sera pas remboursée et l'ensemble des 

paiements sera encaissé… 

ARTICLE 7: Le calendrier et spectacle de fin d'année …. Chaque adhérent s'engage moralement à être présent à toutes les 

répétitions et aux spectacles. Dans le cas contraire, l’association se réserve le droit d’exclure l’adhérent du spectacle… 

ARTICLE 11: Déroulement des cours et tenue de danse ...Les horaires de début et de fin de cours sont à respecter. La tenue de 

danse classique: une paire chaussons spécifiques «danse classique» (pointes et / ou demies pointes de couleur rose munies 

d’élastiques à la cheville), un justaucorps (ne rien acheter : voir avec le professeur) un collant Chaque cours aura une couleur de 

justaucorps spécifique, dont les parents seront informés au cours l’inscription. Ainsi, il leur sera demandé de procéder eux-mêmes à 

l’achat de ce dernier. La tenue de danse contemporaine  : un justaucorps noir, un collant noir et des chaussettes... Les cheveux 

doivent être attachés (chignon ou queue de cheval)... En cas de non respect de la coiffure ou de la tenue, le professeur pourra 

refuser l’élève en cours. 


